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... nos amis du gouvernement.


http://fr.news.yahoo.com/030425/7/35yha.html





que retenir de la CNIL sinon que son intérêt et sa réputation vont en s'amenuisant? Pour ma part, j'estime que notre gouvernement ne fait pas le travail qui est le sien. Octroyer aux majors la possibilité de constituer des listes d'IPs revient en gros à leur permettre d'identifier (nom, prenom, adresse...) les internautes comme bon leur semble. Selon moi, toute les dérives seront envisageables. Quels seraient les procédures en cas de plainte abusive contre un utilisateur lambda (outre l'avis de cloture du compte de la part du FAI etc...)? L'adoption (ou plutôt la modification) du texte cité dans l'url s'etant faite dans la discretion la plus totale (comme bien d'autres... sic) au mépris des citoyens. 


 Je ne veux pas faire l'apologie des copies illicites... Le problème ici est que je considère la manoeuvre douteuse...
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